
 
 
 
 
 
 

 
 

Agendas régionaux 
VIVRE LE PATRIMOINE CULTUREL IMMATERIEL 

Lancement 31 mars 2025 

Tutoriel d’inscription en ligne 

 

Les agendas régionaux « Vivre le patrimoine culturel immatériel » sont ouverts sur la plateforme 
OpenAgenda, exploitée par le ministère de la Culture et les Drac depuis 2017 pour la saisie de 
leurs manifestations culturelles. 

Un agrégateur permettra la visibilité des données régionales sur une carte nationale qui sera 
disponible à la consultation sur le site internet du ministère de la Culture 
(http://immateriel.culture.gouv.fr). 
 
La saisie des manifestations s’effectue par les organisateurs et les porteurs nationaux ou 
régionaux des éléments du patrimoine culturel immatériel (PCI) inscrits à l’Inventaire national, au 
lien suivant : https://www.culture.gouv.fr/open-agenda-pci  
 
Chaque manifestation enregistrée fait l’objet d’une modération préalable à sa publication en ligne 
pour en vérifier la conformité. Cette modération est effectuée par les référents PCI de la Drac dans 
laquelle a lieu la manifestation, supervisés par les agents du département de la Recherche, de la 
Valorisation et du Patrimoine culturel immatériel (DRVPCI) du ministère de la Culture. 

L’ensemble des informations saisies permettra : 
• de figurer dans le programme officiel sur le site internet http://immateriel.culture.gouv.fr ; 
• de pouvoir figurer dans les sélections régionales, nationales ou européennes diffusées aux 

médias, aux offices de tourisme, etc. ; 
• de renforcer la visibilité de la manifestation auprès des médias mais aussi des publics 

souhaitant participer ; 
• de réaliser des statistiques et des bilans. 

 
Les formulaires d’inscription sont à compléter avant le 10 avril 2025 afin de pouvoir bénéficier d’une 
communication efficace et d’un lancement public suffisamment rempli le 28 avril 2025. 
 
 

Contact général sur le fonctionnement des agendas régionaux « Vivre le patrimoine culturel 
immatériel » : 

 
Ministère de la Culture 

Département de la recherche, de la valorisation et du patrimoine culturel immatériel 
Délégation à l’inspection, à la recherche et à l’innovation 
Direction générale des patrimoines et de l’architecture 

182 rue Saint-Honoré 75001 Paris 
 

vivrelepci-agenda@culture.gouv.fr  

http://immateriel.culture.gouv.fr/
https://www.culture.gouv.fr/open-agenda-pci
http://immateriel.culture.gouv.fr/
mailto:vivrelepci-agenda@culture.gouv.fr


Le formulaire de création d’un événement 
 
Après avoir cliqué sur le lien https://www.culture.gouv.fr/open-agenda-pci,vous parvenez sur une 
page expliquant la démarche des agendas régionaux et la manière de participer. 
 
Après avoir cliqué sur le lien relatif à l’agenda de la région dans laquelle aura lieu votre 
manifestation, vous parvenez à une page de connexion OpenAgenda. Vous devez créer un compte 
pour commencer. Une fois connecté, vous parvenez à la page d’accueil de l’agenda régional : 

 
 
 
Cliquez sur « Ajouter un événement » (bouton bleu) pour afficher le formulaire d’inscription. Merci de 
lire attentivement les consignes dans l’encadré pour remplir facilement et complétement votre fiche 
événement. 

 

 

https://www.culture.gouv.fr/open-agenda-pci


Bon à savoir :  
- si, dans le cadre d’une manifestation générale (« journée », « festival », etc), plusieurs 

événements se succèdent (par exemple : une table ronde, des visites, des ateliers, etc), il 
faut créer autant de formulaires qu’il y a d’événements. 

- si les événements d’une même manifestation se déroulent dans plusieurs régions 
différentes (plusieurs spectacles dans le cadre d’un festival national ou interrégional par 
exemple), il faut veiller à créer chaque événement dans l’agenda régional dont il relève. 
 

Après voir nommé clairement votre événement (c’est sous ce titre qu’il sera référencé dans la 
version publique de l’agenda), il vous suffit de cliquer sur les cases qui répondent à votre 
offre : 

 
 



La fonction « Image de l’événement » (cliquez sur « charger une image ») vous permet de 
télécharger depuis votre ordinateur la photo de votre choix, qui illustrera votre événement. Ce peut 
être une affiche, une photographie d’un lieu emblématique ou d’une démonstration du savoir-faire 
ou de l’activité concernée par l’événement. Attention : l’image doit être au format horizontal, 
faire 500 pixels de largeur minimum et ne pas dépasser 1 Mo. Votre photo chargée, elle 
apparaît à l’écran. Vous devez ensuite renseigner le crédit en indiquant le nom du photographe ou 
de l’institution qui détient les droits moraux et/ou artistiques de l‘image que vous avez téléchargée, 
et cocher la case nous autorisant à pouvoir l’utiliser. En règle générale, il est conseillé d’éviter les 
portraits ou les photographies avec des personnes reconnaissables.  

Vous devez ensuite définir le mode de participation : 
- Sur place : l’événement a lieu physiquement dans un lieu 
- En ligne : l’événement n’est visible qu’en ligne via un ordinateur ou un mobile 
- Mixte : l’événement a lieu physiquement sur place mais propose également d’être suivi à 

distance via un ordinateur ou un mobile. 

En cas d’événement en ligne ou mixte, le champ « Lien d’accès » est à renseigner avec le lien 
permettant de suivre l’événement en ligne. Ne pas indiquer dans ce champ le site internet de votre 
lieu ou de votre billetterie qui doit figurer dans la fiche de votre lieu. 

 

 
 

 
Le lieu de votre événement 
Les lieux enregistrées dans cette base ne correspondent qu’aux établissements recevant du 
public (ERP) culturels, qu’ils soient communaux, départementaux, régionaux ou nationaux, 
placés sous la tutelle du ministère de la Culture ou d’une collectivité territoriale.  
 

 
 
CAS 1 : Votre lieu est référencé. Cliquez sur son appellation dans la liste, une fenêtre en 
superposition apparaît pour vous demander de vérifier les informations et confirmer qu’il s’agit du 
bon lieu (voir photo ci-après). Vous avez la possibilité de compléter la fiche en cas de besoin. 
 



 
 
CAS 2 : Si votre lieu n’apparaît pas dans la liste, qu’il correspond à un équipement sportif, à un 
établissement privé, à un lieu public ou un lieu de culte, il faudra l’ajouter manuellement. Dans le 
cas des processions, des carnavals ou des pratiques itinérantes, c’est le lieu de départ qu’il faut 
indiquer ici.  
Pour cela, vous devez écrire l’appellation de ce lieu puis cliquer sur le bouton « Créer un 
nouveau lieu ». 
 

 
 
 
Une nouvelle fenêtre en superposition s’ouvre et vous permet d’indiquer tous les renseignements 
nécessaires à la géolocalisation puis à la description du lieu. Vous devez pour cela indiquer 
l’adresse précise avec le code postal (après chargement, la base vous proposera une 
géolocalisation exacte sur la base de vos coordonnées : photo A) puis vous aurez la possibilité 
d’identifier le lieu (photo B). L’ajout d’une image n’est pas obligatoire mais conseillée dans le cas 



des activités des processions ou activités itinérantes, afin que l’utilisateur puisse identifier 
facilement le point de rendez-vous. Dans ce cas, le champ « Crédits de l’image » sera 
obligatoire : le mieux est donc de choisir une image libre de droit. Enfin, des champs descriptifs 
et relatifs aux conditions d’accès du lieu sont proposés : ils ne sont pas obligatoires mais 
vivement conseillés pour permettre aux publics de trouver et se rendre au lieu indiqué.  
 

 
Photo A 

 
Photo B 

 
 
Une fois le lieu validé, il faut indiquer la temporalité de l’événement : choisissez le mois, 
l’année, puis dans la grille hebdomadaire, le créneau horaire.  
Il vous suffit pour cela de vous placer dans la grille au jour et à l’heure de début d’ouverture, de 
cliquer sur la case correspondante et de relâcher afin de faire apparaître un rectangle bleu. Vous 
établissez ensuite l’amplitude de l’événement en tirant le rectangle bleu vers le bas jusqu’à voir 
apparaître l’heure de fin souhaitée. 
En cas de répétition (un même atelier qui a lieu plusieurs jours par exemple), vous pouvez soit 
répéter les actions précédentes manuellement, soit cliquez sur « Définir une récurrence » sous la 
grille et précisez cette dernière. 
 



 
 

 
Viennent enfin les indispensables champs descriptifs de votre événement, qui sont obligatoires : 

- Sa description : indiquez ici toutes les informations relatives au contenu de l’événement. 
C’est la partie la plus importante pour les publics en ligne : elle doit leur permettre de bien 
identifier de quoi il s’agit afin de susciter leur intérêt.  

- Ses conditions de participation : en cas de réservation obligatoire, un champ « Outils 
d’inscription » apparaît : merci d’y indiquer le moyen de contact permettant au public de 
s’inscrire à l’événement (courriel, téléphone, site internet…). En cas de moyens pluriels, les 
séparer par des virgules : cela créé des blocs bleu pour chacun d’eux. Vous pouvez aussi 
apporter des précisions textuelles dans le champ suivant « Détail des conditions de 
participation ». 

- Son type de public visé. 
- Ses accessibilités particulières : précisez ici à quel(s) type(s) de handicap(s) votre 

événement est accessible. 
 

 
 



 
 

Vous êtes arrivés à la fin du formulaire !  
 
➢ Vous pouvez « Enregistrer un brouillon » si vous pensez devoir compléter des informations 

ultérieurement avant de publier la fiche. 
➢ Vous pouvez « Créer l’événement » pour valider la fiche et l’envoyer à la modération. 
 

Attention !!!! 
Si vous omettez de cliquer sur l’une de ces deux options, vous allez perdre l’ensemble des 

saisies que vous venez d’effectuer. 
 

 
 
 

 



Un fois l’événement créé, une fenêtre de confirmation apparaît. Vous avez la possibilité, en cliquant sur 
« Voir mon événement », de visualiser la présentation de votre manifestation telle qu’elle s’affichera 
aux publics, une fois validée par la modération. 
 

 
 
Vous recevrez un courriel de confirmation de publication quand votre événement aura été validé par la 
modération. Dans le cas contraire, vous serez contacté pour effectuer des modifications. 
 
Le ministère de la Culture vous remercie ! 



LES RÈGLES DE BONNE SAISIE EN BREF 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 fiche par événement 
Pensez au visiteur qui va chercher les événements dans le programme. 
Il doit savoir ce qu’il peut visiter et comment (où, quoi, quand). 
Si vous proposez plusieurs évènements différents, il faut créer une 
fiche par évènement. De même, si l’événement se tient dans plusieurs 
lieux différents, il faut créer autant de fiches qu’il y a de lieux. 

Le titre et la description correspondent à votre événement, pas au 
lieu que vous ouvrez.  
C’est donc par exemple : visites théâtralisées, conférence par, atelier 
de …  
Précisez les détails et le déroulé de l’événement dans la description. 

Image de l’événement 
Les événements comprenant une image sont 2 fois plus cliqués par les 
utilisateurs. 
Dans le respect du droit de la propriété intellectuelle, les droits 
d’utilisation doivent être cédés en cochant la case et en indiquant le 
nom de l’auteur et des éventuels ayants-droits de l'image. 

Horaires, types de participation, accessibilité…. Pourquoi ces 
données sur l’événement sont importantes ? 
Elles permettent de faciliter la recherche via les filtres du programme 
en ligne, de décrire l’événement avec le maximum d’informations pour 
les visiteurs mais également de permettre à la coordination d’établir 
des statistiques et des bilans. 

Renseignez complétement les informations sur votre lieu. 
Elles faciliteront la recherche via les filtres de recherche dans le 
programme de la manifestation, permettront aux visiteurs de 
connaitre votre lieu, de savoir comment vous contacter, de savoir 
comment s’y rendre, etc. 
Les types du lieu et le numéro de SIRET sont des données 
importantes pour identifier votre établissement et pour établir des 
statistiques. 
 


